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Epreuve orale de biologie 

A son arrivée en salle de préparation, une association d’un sujet de synthèse et d’une étude 
documentaire est fournie au candidat. Il dispose de 25 minutes pour préparer la présentation du sujet 
de synthèse et pour prendre connaissance des documents. La préparation ne se faisant pas dans la 
salle d’examen, le candidat prépare l’équivalent de son tableau sur une ou plusieurs feuilles blanches 
au format A4. Des feuilles blanches et des feutres seront à disposition du candidat, mais il peut 
apporter ses propres feutres s’il le souhaite. Les feuilles seront projetées sur un écran lors de l’examen 
(une feuille à la fois). Un tableau est par ailleurs disponible lors de l’examen. 

L’épreuve en elle-même est divisée en deux parties : 

- 25 minutes sur le sujet de synthèse. 10 minutes d’exposé oral par le candidat, suivies de 15 
minutes d’échange avec le jury. 

- 25 minutes d’étude des documents, qui sont là aussi l’occasion d’un échange avec le jury. 

Lors des phases d’échange avec le jury, les thèmes abordés peuvent porter sur des notions ne figurant 
pas dans le programme, mais les candidats sont invités à raisonner à partir des connaissances du 
programme. Aucune connaissance hors programme n’est attendue. 

 


